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SECTION 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 
 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Mélange 

Nom du produit : Liparoad A 9491 AV 75 Jaune 

 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Spec. d'usage industriel/professionnel : Réservé à un usage professionel. 
 

1.2.2. Usages déconseillés 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

ALL CHEMIE BELGIUM 
Europaweg 14 
3560 Lummen - België 
T 011/43.42.26 
info@acb-group.eu - www.acb-group.eu 
 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 
 

Pays Organisme/Société Adresse Numéro d'urgence Commentaire 

Belgique Centre Anti-
Poisons/Antigifcentrum 
c/o Hôpital Central de la Base - Reine 
Astrid 

Rue Bruyn 1 
1120 Bruxelles/Brussel 

+32 70 245 245  

 

SECTION 2: Identification des dangers 
 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]Mélange/Substance: SDS EU 2015: According to Annex II of Regulation (EC) No. 
453/2010 (REACH Annex II) 

Flammable liquids, Category 2 H225   

Serious eye damage/eye irritation, Category 2 H319   

Carcinogenicity, Category 1B H350   

Reproductive toxicity, Category 1A H360   

Specific target organ toxicity — Single exposure, Category 3, Narcosis H336   

Hazardous to the aquatic environment — Chronic Hazard, Category 2 H411   
   

Full text of H statements : see section 16 
 

 
 

 
  

 

 

2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] Extra étiquetage à afficherExtra classification(s) à afficher  

Pictogrammes de danger (CLP) : 

 

GHS02 

 

GHS07 

 

GHS08 

 

GHS09 

  

Mention d'avertissement (CLP) : Danger 

Composants dangereux : acetone, propan-2-one, propanone, ethyl acetate, n-butyl acetate, lead sulfochromate yellow, 
C.I. Pigment Yellow 34, [This substance is identified in the Colour Index by Colour Index 
Constitution Number, C.I. 77603.] 

Mentions de danger (CLP) : H225 - Liquide et vapeurs très inflammables 
H319 - Provoque une sévère irritation des yeux 
H336 - Peut provoquer somnolence ou vertiges 
H350 - Peut provoquer le cancer 
H360 - Peut nuire à la fertilité ou au fœtus 
H411 - Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme 

Conseils de prudence (CLP) : P201 - Se procurer les instructions avant utilisation 
P210 - Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et 
de toute autre source d’inflammation. Ne pas fumer 
P241 - Utiliser du matériel électrique antidéflagrant 
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P261 - Éviter de respirer les vapeurs, aérosols 
P264 - Se laver les mains, les avant-bras et le visage soigneusement après manipulation 
P280 - Porter des vêtements de protection, des gants de protection 
P308+P313 - EN CAS d’exposition prouvée ou suspectée: consulter un médecin 
P501 - Éliminer le contenu/récipient dans un centre de collecte de déchets dangereux ou 
spéciaux, conformément à la réglementation locale, régionale, nationale et/ou internationale 

Phrases EUH : EUH066 - L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau 

Fermeture de sécurité pour les enfants. : Non 

Tactile warning : Non 
 

   
 

 

 

2.3. Autres dangers 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé 
humaine et pour l’environnement 

: Liquide et vapeurs très inflammables. Peut provoquer somnolence ou vertiges. Provoque une 
sévère irritation des yeux. 

 

SECTION 3: Composition/informations sur les composants 
 

3.1. Substance 

Non applicable 
 

 

3.2. Mélange 
 
 

 

 
 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le 
règlement (CE) N° 1272/2008 
[CLP] 

acetone, propan-2-one, propanone (n° CAS) 67-64-1 
(Numéro CE) 200-662-2 
(Numéro index) 606-001-00-8 

15 - 20 Flam. Liq. 2, H225 
Eye Irrit. 2, H319 
STOT SE 3, H336 

lead sulfochromate yellow, C.I. Pigment Yellow 34, [This 
substance is identified in the Colour Index by Colour Index 
Constitution Number, C.I. 77603.] 
substance de la liste candidate REACH (Lead sulfochromate yellow (C.I. 
Pigment Yellow 34)) 
substance de l'annexe XIV de REACH (Jaune de sulfochromate de 
plomb) 

(n° CAS) 1344-37-2 
(Numéro CE) 215-693-7 
(Numéro index) 082-009-00-X 

5 - 6 Carc. 1B, H350 
Repr. 1A, H360Df 
STOT RE 2, H373 
Aquatic Acute 1, H400 
Aquatic Chronic 1, H410 

ethyl acetate (n° CAS) 141-78-6 
(Numéro CE) 205-500-4 
(Numéro index) 607-022-00-5 

4 - 5 Flam. Liq. 2, H225 
Eye Irrit. 2, H319 
STOT SE 3, H336 

 

 

 
 

Textes des phrases H: voir section 16. 
  

SECTION 4: Premiers secours 
 

4.1. Description des premiers secours 

Premiers soins général : En cas de malaise consulter un médecin (si possible lui montrer l'étiquette). 

Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut 
confortablement respirer. 

Premiers soins après contact avec la peau : Rincer la peau à l’eau/se doucher. Enlever immédiatement les vêtements contaminés. 

Premiers soins après contact oculaire : Rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la 
victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. Si l’irritation 
oculaire persiste: consulter un médecin. 

Premiers soins après ingestion : NE PAS faire vomir. En cas d'ingestion, consulter immédiatement un médecin et lui montrer 
l'emballage ou l'étiquette. 

 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Symptômes/lésions : Peut provoquer somnolence ou vertiges. 

Symptômes/lésions après contact avec la peau : L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau. 

Symptômes/lésions après contact oculaire : Peut provoquer une grave irritation. 
 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Traitement symptomatique. 

SECTION 5: Mesures de lutte contre l’incendie 
 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d'extinction appropriés : Eau pulvérisée. Poudre sèche. Mousse. Dioxyde de carbone. 
 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Danger d'incendie : Liquide et vapeurs très inflammables. 

Produits de décomposition dangereux en cas 
d'incendie 

: Dégagement possible de fumées toxiques. 



Liparoad A 9491 AV 75 Jaune 
Fiche de données de sécurité  
 

conforme au Règlement (CE) n° 1907/2006 (REACH)  avec sa modification Règlement (CE) n° 453/2010 
 

25/03/2016 FR (français)  3/8 
 

 

5.3. Conseils aux pompiers 

Protection en cas d'incendie : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Appareil respiratoire autonome. 
Protection complète du corps. 

SECTION 6: Mesures à prendre en cas de déversement accidentel 
 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

6.1.1. Pour les non-secouristes 

Procédures d’urgence : Ventiler la zone de déversement. Pas de flammes nues, Pas d'étincelles et interdiction de 
fumer. Eviter le contact avec la peau et les yeux. Produit ne pas aspirer. 

6.1.2. Pour les secouristes 

Equipement de protection : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Pour plus d'informations, se 
reporter à la section 8 : Contrôle de l'exposition-protection individuelle" ". 

 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Éviter le rejet dans l'environnement. 
 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Procédés de nettoyage : Absorber le liquide répandu dans un matériau absorbant. Avertir les autorités si le produit 
pénètre dans les égouts ou dans les eaux du domaine public. 

Autres informations : Eliminer les matières ou résidus solides dans un centre autorisé. 
 

6.4. Référence à d'autres sections 

Pour plus d'informations, se reporter à la section 8 : Contrôle de l'exposition-protection individuelle"". 

SECTION 7: Manipulation et stockage 
 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Précautions à prendre pour une manipulation 
sans danger 

: Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et de 
toute autre source d’inflammation. Ne pas fumer. Mise à la terre/liaison équipotentielle du 
récipient et du matériel de réception. Ne pas utiliser d'outils produisant des étincelles. Prendre 
des mesures de précaution contre les décharges électrostatiques. Des vapeurs inflammables 
peuvent s'accumuler dans le conteneur. Utiliser un appareillage antidéflagrant. Porter un 
équipement de protection individuel. Utiliser seulement en plein air ou dans un endroit bien 
ventilé. Éviter de respirer les poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols. Eviter le 
contact avec la peau et les yeux. 

Mesures d'hygiène : Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Se laver les mains après toute 
manipulation. 

 

7.2. Conditions nécessaires pour assurer la sécurité du stockage, tenant compte d’éventuelles incompatibilités 

Mesures techniques : Mise à la terre/liaison équipotentielle du récipient et du matériel de réception. 

Conditions de stockage : Stocker dans un endroit bien ventilé. Tenir au frais. Maintenir le récipient fermé de manière 
étanche. Garder sous clef. 

 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

SECTION 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 
 

8.1. Paramètres de contrôle 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 
 

 

 
 

8.2. Contrôles de l’exposition 

Contrôles techniques appropriés : Assurer une ventilation adéquate. Lorsque c'est raisonnablement possible, on utilisera une 
ventilation par aspiration localisée et une extraction générale efficace. 
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Vêtements de protection - sélection du matériau : Porter des survêtements ou une chemise à manches longues. (EN 467). Il faut sélectionner 
des chaussures appropriées et toute autre mesure appropriée de protection de la peau en 
fonction de la tâche en cours et des risques en cause et cette sélection doit être approuvée par 
un spécialiste avant de manipuler ce produit. 

Protection des mains : Il n’existe pas de matériaux ou de combinaisons de matériaux à gants qui procureront une 
résistance illimitée à des produits chimiques individuels ou combinés. Le temps de percement 
doit être supérieur à la durée d’utilisation finale du produit. Il faut suivre les instructions et les 
renseignements fournis par le fabricant des gants relativement à l’utilisation, à l’entreposage, à 
l’entretien et au remplacement. Les gants doivent être remplacés régulièrement ainsi qu’en  
présence de toute indication de dommage au matériau du gant. Toujours s’assurer que les 
gants sont exempts de défauts et qu’ils sont entreposés et utilisés de la bonne façon. La 
performance ou l’efficacité des gants peuvent être réduites par des dommages 
physiques/chimiques et un mauvais entretien. Certaines crèmes protectrices peuvent 
contribuer à protéger les zones cutanées exposées. Cependant, elles ne doivent pas être 
appliquées après le début de l'exposition. En cas de manipulation prolongée ou répétitive, 
porter les types de gants suivants :Recommandé: > 8 heures (temps de protection): 
caoutchouc nitrile. La recommandation quant aux types de gants à porter pour la manipulation 
de ce 
produit est basée sur les informations provenant de la source suivante: NE 374-3 : 2003. 
L'utilisateur doit s'assurer que les types de gants qu'il choisit de porter pour la 
manipulation de ce produit sont les plus appropriés et prennent en compte les 
conditions d'utilisation particulières, conformément aux indications stipulées dans 
l'évaluation des risques de l'utilisateur. 

Protection oculaire : Lunettes de sécurité avec écrans de protection latéraux. (EN166) 

Protection de la peau et du corps : Après manipulation de produits chimiques, lavez-vous les mains, les avant-bras et le visage 
avec soin avant de manger, de fumer, d'aller aux toilettes et une fois votre travail terminé. 
Utiliser les techniques appropriées pour retirer les vêtements contaminés. Laver les vêtements 
contaminés avant de les réutiliser. Assurez-vous que des bassins oculaires et des douches de 
décontamination sont installés près des postes de travail. 

Protection des voies respiratoires : Le choix du respirateur doit être fondé en fonction des niveaux d'expositions prévus ou connus, 
du danger que représente le produit et des limites d'utilisation sécuritaire du respirateur 
retenu.Recommandé: - filtre contre les vapeurs organiques (type A) et les particules (EN 140) . 

Contrôle de l'exposition de l'environnement : Éviter le rejet dans l'environnement. 

SECTION 9: Propriétés physiques et chimiques 
 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Liquide 
  

Couleur : Jaune, Ral 1023, Ral 1011. 
  

Odeur : caractéristique. 
  

Seuil olfactif : Aucune donnée disponible 
  

pH : Aucune donnée disponible 
  

Vitesse d'évaporation relative  (l'acétate 
butylique=1) 

: Aucune donnée disponible 
  

Point de fusion : Non applicable 
  

Point de congélation : Aucune donnée disponible 
  

Point d'ébullition : Aucune donnée disponible 
  

Point d'éclair : -17 °C 
  

Température d'auto-inflammation : Aucune donnée disponible 
  

Température de décomposition : Aucune donnée disponible 
  

Inflammabilité (solide, gaz) : Non applicable 
  

Pression de vapeur : Aucune donnée disponible 
  

Densité relative de vapeur à 20 °C : Aucune donnée disponible 
  

Densité relative : Aucune donnée disponible 
  

Masse volumique : 1,55 - 1,65 g/ml 

Solubilité : Aucune donnée disponible 
  

Log Pow : Aucune donnée disponible 
  

Viscosité, cinématique : 80 - 90 
  

Viscosité, dynamique : Aucune donnée disponible 
  

Propriétés explosives : Aucune donnée disponible 
  

Propriétés comburantes : Aucune donnée disponible 
  

Limites d'explosivité : Aucune donnée disponible 
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9.2. Autres informations 

Teneur en COV : ≈ 420 g/l 

SECTION 10: Stabilité et réactivité 
 

10.1. Réactivité 

Liquide et vapeurs très inflammables. 
 

10.2. Stabilité chimique 

Stable dans les conditions normales. 
 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Pas de réaction dangereuse connue dans les conditions normales d'emploi. 
 

10.4. Conditions à éviter 

Eviter le contact avec les surfaces chaudes. Chaleur. Pas de flammes, pas d'étincelles. Supprimer toute source d'ignition. 
 

10.5. Matières incompatibles 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

SECTION 11: Informations toxicologiques 
 

11.1. Informations sur les effets toxicologiques 

Toxicité aiguë : Non classé 
 

 

acetone, propan-2-one, propanone (67-64-1) 

DL50 orale rat 5800 mg/kg 

DL50 cutanée lapin > 15800 mg/kg 

CL50 inhalation rat (mg/l) 76 mg/l/4h 
 

ethyl acetate (141-78-6) 

DL50 orale rat 5620 ml/kg 

DL50 cutanée lapin > 20000 mg/kg 

CL50 inhalation rat (mg/l) 1600 mg/l 
 

lead sulfochromate yellow, C.I. Pigment Yellow 34, [This substance is identified in the Colour Index by Colour Index Constitution 
Number, C.I. 77603.] (1344-37-2) 

DL50 orale rat > 10000 mg/kg 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Exposition prolongée: risque d'effets graves pour la santé 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Provoque une sévère irritation des yeux. 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Données non validées 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Ce produit peut compromettre la fertilité et nuire au foetus. 

Cancérogénicité : Peut avoir un effet cancérigène. 
 

 

Toxicité pour la reproduction : Données non validées 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition unique) 

: Peut provoquer somnolence ou vertiges. 

 

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition répétée) 

: Données non validées 

 

 

Danger par aspiration : Données non validées 
 

  
 
 

SECTION 12: Informations écologiques 
 

12.1. Toxicité 

Ecologie - général : Ce produit n'est pas considéré comme toxique pour les organismes aquatiques et ne provoque 
pas d'effets adverses à long terme dans l'environnement. 

 

 

acetone, propan-2-one, propanone (67-64-1) 

CL50 poisson 1 5540 mg/l Oncorhynchus Mykiss 

CE50 Daphnie 1 8800 mg/l Daphnia Magna 
 

ethyl acetate (141-78-6) 

CL50 poisson 1 230 mg/l Pimpephales Promelas 

CE50 Daphnie 1 165 mg/l Daphnia Magna 
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lead sulfochromate yellow, C.I. Pigment Yellow 34, [This substance is identified in the Colour Index by Colour Index Constitution 
Number, C.I. 77603.] (1344-37-2) 

CL50 poisson 1 > 10000 mg/l Leuciscus Idus 

CE50 Daphnie 1 > 100 mg/l Daphnia Magna 
 
 
 

 

12.2. Persistance et dégradabilité 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

 

12.4. Mobilité dans le sol 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

 

12.5. Résultats des évaluations PBT et VPVB 
 

Composant  

 (1344-37-2) Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du réglement REACH annexe XIII  
Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du réglement REACH annexe XIII 

 

 

12.6. Autres effets néfastes 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

SECTION 13: Considérations relatives à l’élimination 
 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Législation régionale (déchets) : Evacuation à effectuer conformément aux prescriptions légales. 

Méthodes de traitement des déchets : Il est important de réduire au minimum, voire d'éviter la génération de déchets chaque fois que 
possible. Des quantités importantes de résidus de déchets ne doivent pas être éliminées par 
un système d'évacuation séparatif, mais raitées dans une usine appropriée de traitement des 
effluents. Éliminer le surplus et les produits non recyclables par l'intermédiaire d'une entreprise 
spécialisée autorisée. La mise au rebut de ce produit, des solutions et de tous les co-produits 
doit obéir en permanence aux dispositions de la législation sur la protection de l'environnement 
et l'élimination des déchets et demeurer conforme aux exigences des pouvoirs public locaux. 

Recommandations pour l'élimination des eaux 
usées 

: Il est important de réduire au minimum, voire d'éviter la génération de déchets chaque fois que 
possible. L'emballage des déchets doit être recyclé. L'incinération ou l'enfouissement sanitaire 
ne doivent être considérés que lorsque le recyclage n'est pas possible. Ne se débarrasser de 
ce produit et de son récipient qu'en prenant toutes précautions d'usage. Les conteneurs vides 
ou les doublures peuvent retenir des résidus de produit. Évitez la dispersion des matériaux 
déversés, ainsi que leur écoulement et tout contact avec le sol, les voies navigables, les drains 
et les égouts. 

Recommandations pour l'élimination des 
déchets 

: La classification dans le catalogue des déchets Européens de ce produit, quant classé comme 
déchet est 08 0111:  “waste paint and varnish containing organic solvents or other dangerous 
substances”. 

Indications complémentaires : Des vapeurs inflammables peuvent s'accumuler dans le conteneur. 

Ecologie - déchets : Ce produit est considéré comme un déchet dangereux tels que définis par la Directive 
européenne 91/689/CEE. 

SECTION 14: Informations relatives au transport 
 

Conformément aux exigences de ADR / RID / IMDG / IATA / ADN 
 

ADR IMDG IATA 

14.1. Numéro ONU 

1263 1263 1263 

14.2. Nom d’expédition des Nations unies 

PAINT PAINT PAINT 

Description document de transport 

UN 1263 PAINT, 3, II, (D/E), DANGEREUX 
POUR L'ENVIRONNEMENT 

UN 1263 PAINT, 3, II, POLLUANT 
MARIN/DANGEREUX POUR 
L'ENVIRONNEMENT 

 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

3 3 3 

    
14.4. Groupe d’emballage 

II II II 
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ADR IMDG IATA 

14.5. Dangers pour l'environnement 

Dangereux pour l'environnement : Oui Dangereux pour l'environnement : Oui 
Polluant marin : Oui 

Dangereux pour l'environnement : Oui 

Pas d'informations supplémentaires disponibles 

 
14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

- Transport par voie terrestre 
  

Code de classification (ADR)  : F1 

Dispositions spéciales (ADR) : 163, 640D, 650 

Quantités limitées (ADR) : 5l 

Quantités exceptées (ADR) : E2 

Instructions d'emballage (ADR) : P001, IBC02, R001 

Dispositions spéciales d'emballage (ADR) : PP1 

Dispositions particulières relatives à l‘emballage 
en commun (ADR) 

: MP19 

Instructions pour citernes mobiles et conteneurs 
pour vrac (ADR) 

: T4 

Dispositions spéciales pour citernes mobiles et 
conteneurs pour vrac (ADR) 

: TP1, TP8, TP28 

Code-citerne (ADR) : LGBF 

Véhicule pour le transport en citerne : FL 

Catégorie de transport (ADR) : 2 

Dispositions spéciales de transport - 
Exploitation (ADR) 

: S2, S20 

Danger n° (code Kemler) : 33 

Panneaux oranges : 

 

Code de restriction concernant les tunnels 
(ADR) 

: D/E 

- Transport maritime 
  

Dispositions spéciales (IMDG) : 163 

Quantités limitées (IMDG) : 5 L 

Quantités exceptées (IMDG) : E2 

Instructions d'emballage  (IMDG) : P001 

Dispositions spéciales d'emballage (IMDG) : PP1 

Instructions d'emballages GRV (IMDG) : IBC02 

Instructions pour citernes (IMDG) : T4 

Dispositions spéciales pour citernes (IMDG) : TP1, TP8, TP28 

N° FS (Feu) : F-E 

N° FS (Déversement) : S-E 

Catégorie de chargement (IMDG) : B 

- Transport aérien 
  

Quantités exceptées avion passagers et cargo 
(IATA) 

: E2 

Quantités limitées avion passagers et cargo 
(IATA) 

: Y341 

Quantité nette max. pour quantité limitée avion 
passagers et cargo (IATA) 

: 1L 

Instructions d'emballage avion passagers et 
cargo (IATA) 

: 353 

Quantité nette max. pour  avion passagers et 
cargo (IATA) 

: 5L 

Instructions d'emballage avion cargo seulement 
(IATA) 

: 364 

Quantité max. nette avion cargo seulement 
(IATA) 

: 60L 

Dispositions spéciales (IATA) : A3, A72, A192 



Liparoad A 9491 AV 75 Jaune 
Fiche de données de sécurité  
 

conforme au Règlement (CE) n° 1907/2006 (REACH)  avec sa modification Règlement (CE) n° 453/2010 
 

25/03/2016 FR (français)  8/8 
 

Code ERG (IATA) : 3L 
 

14.7. Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention MARPOL 73/78 et au recueil IBC 

Non applicable 

SECTION 15: Informations réglementaires 
 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 
 

Ne contient aucune substance soumise aux restrictions de l'Annexe XVII 

Contient une substance de la liste candidate REACH à une concentration ≥ 0.1% ou avec une limite spécifique plus basse: Lead sulfochromate 
yellow (C.I. Pigment Yellow 34) (EC 215-693-7, CAS 1344-37-2) 
 

Contient des substances de l'Annexe XIV de REACH:  

Nom de la substance Numéro d'autorisation Date d’expiration  Exemptions d’autorisation 
REACH 

Jaune de sulfochromate de plomb 
(EC 215-693-7, CAS 1344-37-2) 

 21/05/2015  

 

   

Teneur en COV : ≈ 420 g/l 

Autres informations, restrictions et dispositions 
légales 

: ECHA a écrit un rapport consultatif pour le DDC REACH pour la requête d'autorisation de 
l'emploi dans le marquage routier des pigments C.I Jaune 34 et C.I rouge 104. 
Pour ces deux pigments, la période de révision est de 7 ans. ECHA a écrit un rapport 
consultatif pour le DDC REACH pour la requête d'autorisation de l'emploi dans le marquage 
routier des pigments C.I Jaune 34 et C.I rouge 104. 
Pour ces deux pigments, la période de révision est de 7 ans. 

 

 
  

 
 

15.1.2. Directives nationales 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

 
 

 

 
 

 
 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Aucune évaluation chimique de sécurité n'a été effectuée 
  

SECTION 16: Autres informations 
 

 
 

 

 

 Texte intégral des phrases H et EUH: 

Aquatic Acute 1 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger aigu, Catégorie 1 

Aquatic Chronic 1 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, Catégorie 1 

Carc. 1B Cancérogénicité, Catégorie 1B 

Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, Catégorie 2 

Flam. Liq. 2 Liquides inflammables, Catégorie 2 

Repr. 1A Toxicité pour la reproduction, Catégorie 1A 

STOT RE 2 Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition répétée, Catégorie 2 

STOT SE 3 Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition unique, Catégorie 3 

H225 Liquide et vapeurs très inflammables 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux 

H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges 

H350 Peut provoquer le cancer 

H360 Peut nuire à la fertilité ou au fœtus 

H360Df Peut nuire au foetus. Susceptible de nuire à la fertilité 

H373 Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une exposition 
prolongée 

H400 Très toxique pour les organismes aquatiques 

H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme 

H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme 

EUH066 L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau 
 
 

 

 
 
FDS UE (Annexe II REACH) 

 
Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de l’environnement. Elles ne devraient donc pas être 
interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit 
 


